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(54)  Dispositif  de  refroidissment  de  modules  électroniques 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  refroidis- 
sement  de  modules  électroniques. 

Le  dispositif  comporte  des  moyens  (24,  25)  de 
transfert  de  chaleur  par  impact  associés  à  une  structure 

alvéolaire  (22)  conductrice  de  la  chaleur  et  pressée  sur 
le  ou  les  modules  (21  )  à  refroidir  par  le  jet  de  fluide  (23) 
créé  par  les  moyens  de  transfert  de  chaleur  par  impact. 

Application  :  notamment  refroidissement  de  mo- 
dules  électroniques  dans  des  antennes  actives. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  re- 
froidissement  de  modules  électroniques.  Elle  s'applique 
par  exemple  au  refroidissement  de  modules  électroni-  s 
ques  associés  à  des  éléments  rayonnant  d'une  antenne 
active. 

La  conception  d'antennes  nouvelles  constituées 
d'éléments  rayonnant  associés  à  des  modules  actifs 
disposés  en  réseau,  notamment  sur  une  paroi  courbe,  10 
entraîne  de  nombreux  problèmes  thermiques. 

Sur  ces  antennes,  la  puissance  calorifique  dissipée 
par  chaque  module  est  relativement  élevée,  le  flux  ther- 
mique  pouvant  atteindre  par  exemple  1  0  watt/cm2.  Une 
autre  contrainte  qui  caractérise  ces  antennes  réside  15 
dans  la  multitude  et  la  répartition  de  ces  modules  qui 
doivent  fonctionner  sensiblement  à  la  même  tempéra- 
ture. 

Une  solution  connue  pour  refroidir  ces  modules 
consiste  à  faire  circuler  un  fluide  caloporteur  dans  un  20 
conduit  sous  ces  derniers.  Cependant,  le  fluide  emma- 
gasine  de  la  chaleur  tout  au  long  de  son  trajet  et  donc 
se  réchauffe.  Tous  les  modules  n'ont  donc  pas  une  sour- 
ce  froide  à  la  même  température,  puisque  ceux-ci  dis- 
sipent  sensiblement  la  même  puissance.  Leurs  tempé-  25 
ratures  de  fonctionnement  ne  sont  donc  pas  les  mêmes, 
le  gradient  de  température  entre  modules  éloignés  res- 
tant  élevé.  Il  est  alors  possible  de  disposer  un  capteur 
de  température  sur  chaque  module,  relié  à  un  micropro- 
cesseur  qui  en  tient  compte  dans  la  commande  des  pa-  30 
ramètres  des  modules  Une  telle  régulation  par  micro- 
processeur  est  cependant  complexe  à  mettre  en  oeuvre 
dans  la  mesure  où,  outre  le  microprocesseur,  elle  né- 
cessite  une  multitude  de  capteurs  de  température  et  de 
liaisons  électriques  supplémentaires  donc  aussi  un  câ-  35 
blage  plus  compliqué.  Il  en  résulte  en  plus  une  augmen- 
tation  des  coûts  de  réalisation. 

Le  recours  au  microprocesseur  pourrait  être  évité 
en  augmentant  le  débit  du  fluide  caloporteur  utilisé.  Ce- 
pendant,  ici  encore  une  telle  solution  s'avère  complexe.  40 
De  plus,  un  gradient  de  température  non  négligeable 
subsiste  entre  modules  éloignés. 

Le  but  de  l'invention  est  de  pallier  les  inconvénients 
précités,  en  privilégiant  notamment  le  transfert  de  cha- 
leur  par  impact  de  jet  sur  la  face  arrière  du  boîtier  des  45 
modules  combiné  avec  l'utilisation  d'une  structure  po- 
reuse. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
refroidissement  d'un  module  électronique  tel  que  défini 
par  la  revendication  1  ou  un  dispositif  de  refroidissement  so 
de  plusieurs  modules  électronique  tel  que  défini  par  la 
revendication  2. 

L'invention  a  pour  principaux  avantages  qu'elle  as- 
sure  une  très  bonne  extraction  de  la  chaleur,  qu'elle  est 
simple  à  mettre  en  oeuvre,  qu'elle  est  économique,  55 
qu'elle  permet  des  réalisations  peu  encombrantes, 
qu'elle  s'adapte  à  tous  types  de  réseaux  de  modules 
électroniques,  notamment  des  réseaux  à  paroi  courbe, 

qu'elle  permet  d'atteindre  un  refroidissement  uniforme 
sur  des  modules  associés  en  série  ou  en  parallèle  no- 
tamment,  et  qu'elle  ne  nécessite  pas  de  fluides  calopor- 
teurs  à  l'état  liquide. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  l'aide  de  la  description  qui  suit  faite 
en  regard  de  dessins  annexés  qui  représentent  : 

La  figure  1  ,  un  exemple  de  réalisation  de  refroidis- 
sement  selon  l'art  antérieur. 
La  figure  2,  un  exemple  de  réalisation  possible  d'un 
dispositif  selon  l'invention. 
Les  figures  3  et  4,  un  exemple  de  réalisation  d'un 
dispositif  selon  l'invention  appliqué  à  une  antenne 
active. 
La  figure  5,  un  exemple  de  réalisation  d'un  dispositif 
selon  l'invention  permettant  notamment  un  gain 
d'encombrement. 
La  figure  6,  un  exemple  de  réalisation  d'un  dispositif 
selon  l'invention  muni  d'un  circuit  de  retour  de  fluide 
caloporteur. 

La  figure  1  illustre  un  exemple  de  réalisation  d'un 
système  de  refroidissement  selon  l'art  antérieur.  Cette 
figure  présente  par  une  vue  en  coupe  et  en  perspective 
une  partie  d'une  antenne  active.  Chaque  module  élec- 
tronique  1,  alimente  un  élément  rayonnant  3  recouvert 
d'un  radôme  7.  Une  structure  multicouche  4  comporte 
par  exemple  les  liaisons  électriques  entre  les  modules 
1,  et  les  éléments  3  rayonnant,  les  liaisons  d'alimenta- 
tion  des  modules  1  ,  ainsi  que  des  liaisons  hyperfréquen- 
ces. 

Les  fonds  de  boîtier  des  modules  reposent  par 
exemple  sur  des  circuits  de  refroidissement  5.  Ces  der- 
niers  sont  par  exemple  constitués  de  poutres  creuses 
dans  lesquelles  circule  un  fluide  caloporteur  dont  le 
sens  de  déplacement  est  représenté  par  des  flèches  6. 
Au  fur  et  à  mesure  de  son  passage  sous  les  modules 
électroniques,  le  fluide  s'échauffe.  Entre  deux  modules 
successifs  1,  selon  le  sens  de  déplacement  du  fluide, 
un  gradient  de  température  existe  donc,  ce  gradient 
augmentant  entre  modules  disjoints  et  éloignés.  Les 
modules  étant  conçus  pour  dissiper  chacun  la  même 
puissance,  il  en  résulte  alors  entre  eux  une  différence 
de  température,  croissant  avec  leur  éloignement. 

La  figure  2  illustre  un  mode  de  réalisation  possible 
d'un  dispositif  selon  l'invention.  Selon  l'invention,  l'effet 
d'impact  d'un  jet  de  fluide  sur  les  modules  à  refroidir  est 
notamment  utilisé.  L'échange  thermique  est  ainsi  amé- 
lioré.  Sur  la  figure  2  est  représenté  le  fond  21  d'un  mo- 
dule  électronique  à  refroidir.  Cet  élément  à  refroidir  peut 
être  de  tout  type,  par  exemple  un  module  électronique 
relié  ou  non  à  un  élément  rayonnant  ou  à  tout  autre  cap- 
teur.  Le  module  électronique  dissipe  un  flux  de  chaleur 
cp  de  l'ordre  de  quelques  W  /  cm2.  Le  dispositif  selon 
l'invention  combine  des  moyens  de  refroidissement  par 
impact  avec  une  structure  alvéolaire  poreuse  22.  Cette 
enveloppe  est  à  cellules  ouvertes  en  matériau  à  con- 
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ductivité  thermique  élevée.  C'est  par  exemple  une 
mousse  de  cuivre  dont  l'épaisseur  et  la  porosité  sont 
calculées  en  fonction  de  la  vitesse  d'écoulement  et  du 
flux  thermique  à  évacuer.  Cette  enveloppe  alvéolaire 
poreuse  peut  également  être  constituée  d'aluminium, 
ou  encore  d'une  structure  en  fibres  de  carbone.  Les 
moyens  de  refroidissement  projettent  un  fluide  23  vers 
l'élément  à  refroidir,  par  exemple  sur  le  fond  de  boîtier 
21  d'un  module  électronique,  l'enveloppe  alvéolaire 
étant  au  contact  de  l'élément  et  intercalée  entre  ce  der- 
nier  et  l'arrivée  du  fluide.  Ce  fluide  peut  être  avantageu- 
sement  de  l'air. 

Les  moyens  de  refroidissement  par  impact  sont  par 
exemple  constitués  d'une  chambre  de  distribution  24  re- 
cevant  de  l'air  d'un  ventilateur  et  distribuant  par  un  ori- 
fice  calibré  25,  au  droit  de  chaque  module  21  ,  une  quan- 
tité  d'air  adapté  au  refroidissement.  Le  calibrage  d'un 
orifice  permet  notamment  de  bien  maîtriser  la  quantités 
d'air  qui  le  traverse  et  donc  l'impact  du  jet.  Dans  le  cas 
ou  plusieurs  dispositifs  selon  la  figure  2  sont  mis  en  pa- 
rallèle  pour  refroidir  des  modules  associés,  en  série  ou 
en  parallèle  par  exemple,  la  maîtrise  du  jet,  notamment 
par  le  calibrage  des  orifice  25,  permet  de  créer  un  re- 
froidissement  uniforme  sur  les  modules.  La  chambre  est 
par  exemple  de  forme  plate,  de  hauteur  interne  égale 
par  exemple  à  quelques  millimètres.  Le  ventilateur  est 
par  exemple  de  type  tangentiel.  Un  tel  ventilateur  a 
l'avantage  d'être  de  petite  dimension  tout  en  étant  ca- 
pable  de  fournir  un  débit  d'air  important  26. 

La  paroi  alvéolaire  est  par  exemple  préformée  mais 
conserve  une  certaine  élasticité  qui  lui  permet  de 
s'adapter,  sous  l'effet  de  la  pression  interne,  aux  tolé- 
rances  de  l'espace  entre  les  fonds  de  boîtier  21  et  la 
chambre  24.  La  paroi  alvéolaire  22  est  par  exemple  pré- 
formée  de  façon  à  recouvrir  sensiblement  tous  les  fonds 
de  boîtiers  21  des  modules  en  ménageant  un  espace 
entre  elle-même  et  la  chambre.  En  dehors  des  fonds  de 
boîtiers  elle  est  sensiblement  au  contact  de  la  chambre 
24.  Une  cavité  27  est  alors  formée  au  niveau  de  chaque 
module  à  refroidir,  cette  cavité  étant  fermée  par  la  paroi 
alvéolaire  22  et  la  chambre  de  distribution  24. 

La  force  d'appui  de  la  paroi  alvéolaire  22  sur  le  fond 
de  boîtier  21  dépend  de  la  différence  de  pression  entre 
l'intérieur  et  l'extérieur  de  la  cavité  27. 

Le  fluide  cp',  après  avoir  extrait  les  calories  par  im- 
pact  et  convection  dans  la  paroi  alvéolaire,  fuit  latérale- 
ment  par  l'espace  séparant  les  cavités. 

Le  dispositif  selon  l'invention  combine  ainsi  astu- 
cieusement  plusieurs  modes  de  transfert  de  chaleur.  Un 
premier  mode  se  produit  par  conduction  dans  la  paroi 
alvéolaire  22,  un  deuxième  mode  se  fait  par  convection 
forcée  dans  les  cellules  de  la  paroi  22  et  un  troisième 
mode  se  produit  par  convection  et  par  impact  dans  la 
partie  centrale  28  du  fond  de  boîtier  21  . 

Dans  le  cas  d'application  à  une  antenne  active,  la 
surface  de  la  chambre  de  distribution  24  correspond  par 
exemple  à  celle  de  l'antenne.  La  section  transversale 
de  la  chambre  a  une  hauteur  h  par  exemple  de  l'ordre 

de  quelques  millimètres  qui  permet  alors  un  écoulement 
interne  à  faible  vitesse,  de  l'ordre  de  quelques  mètres 
par  seconde,  donc  une  perte  de  charge  réduite  et  des 
conditions  de  mise  en  vitesse,  en  amont  de  l'orifice,  fa- 

5  vorable  à  une  équipartition  des  débits  unitaires.  A  la  tra- 
versée  de  l'orifice  25,  l'écoulement  de  fluide  s'accélère. 

Le  refroidissement  est  amélioré  par  la  combinaison 
du  transfert  de  chaleur  par  impact  et  du  transfert  de  cha- 
leur  par  convection  forcée  dans  la  structure  alvéolaire 

10  22  conductrice  de  la  chaleur  et  pressée  sur  l'élément  à 
refroidir  21,  la  paroi  22  étant  pressée  sur  cet  élément 
par  la  pression  du  jet  23.  L'introduction  de  la  paroi  al- 
véolaire  augmente  ainsi  la  surface  d'échange,  grâce  à 
ses  nombreuses  alvéoles  traversées  par  le  fluide  calo- 

ns  porteur,  ce  qui  permet  d'améliorer  très  nettement  le 
transfert  global  de  chaleur. 

Les  gains  résultant  de  cette  combinaison  permet- 
tent  l'utilisation  d'un  fluide  caloporteur  gazeux  en  circuit 
ouvert  et  permettent  donc  d'éviter  l'utilisation  d'un  fluide 

20  liquide,  nécessitant  un  circuit  fermé  beaucoup  plus  com- 
plexe  à  mette  en  oeuvre. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  par  ailleurs  un 
transfert  de  chaleur  à  flux  et  température  constants.  Il 
répond  notamment  bien  aux  contraintes  des  équipé- 

es  ments  électroniques  constituées  d'une  multitude  de 
composants  juxtaposés  et  fonctionnant  en  parallèle. 
Une  température  sensiblement  uniforme  peut  alors  être 
obtenu  entre  les  composants,  à  condition  notamment 
que  les  composants  dissipent  la  même  puissance,  ce 

30  qui  est  le  cas  généralement  des  antennes  à  modules 
actifs.  Cela  peut  par  exemple  être  obtenu  par  la  maîtrise 
des  jet  envoyés  vers  les  modules,  et  notamment  par  un 
calibrage  de  leur  flux.  Une  uniformité  des  effets  d'im- 
pacts  peut  ainsi  être  obtenue  sur  plusieurs  composants 

35  ou  modules. 
La  figure  3  présente  un  exemple  d'application  du 

dispositif  selon  l'invention  à  une  antenne  active,  ayant 
une  surface  courbe  par  exemple.  Une  multitude  de  mo- 
dules  électroniques  alimentent  chacun  un  élément 

40  rayonnant  3  via  une  structure  multicouche  4.  Le  dispo- 
sitif  selon  l'invention  comporte  une  chambre  de  réparti- 
tion  24  épousant  par  exemple  la  forme  courbe  de  la  sur- 
face  rayonnante  31  de  l'antenne.  Une  paroi  alvéolaire 
22  conductrice  de  la  chaleur  est  préformée  de  façon  à 

45  venir  au  contact  des  fonds  de  boîtier  21  des  modules 
électroniques  1  et  à  créer  au  niveau  de  chaque  module 
une  cavité  27  comme  décrite  à  la  figure  2.  Des  orifices 
25  permettent  le  passage  de  jets  d'air  de  la  chambre  24 
vers  la  paroi  alvéolaire  22  de  façon  à  presser  celle-ci 

50  contre  les  modules.  Le  refroidissement  de  ces  derniers 
par  le  dispositif  selon  l'invention  les  maintient  tous  effi- 
cacement  à  une  température  donnée. 

La  figure  4  complète  la  figure  3  dans  un  exemple 
de  réalisation  utilisant  un  ventilateur  41  de  type  tangen- 

ts  tiel.  Ce  ventilateur  introduit  un  flux  d'air  42  dans  la  cham- 
bre  de  répartition  24.  La  forme  de  ce  ventilateur  41 
s'adapte  bien  aux  contraintes  d'encombrement.  Ses 
performances  aérauliques,  en  particulier  son  fort  débit, 

3 



5 EP0  823  611  A1 6 

correspondent  bien  aux  besoins  de  refroidissement. 
La  figure  5  présente  un  exemple  de  réalisation  d'un 

dispositif  selon  l'invention  où  la  chambre  de  répartition 
24  comporte  des  branches  51  ,  le  flux  d'air  52  s'écoulant 
dans  chacune  de  ces  branches.  Ces  branches  51  sont 
par  exemple  de  forme  plate  comme  le  corps  principal 
de  la  chambre  de  répartition  24. 

Chacune  des  branches  51  peut  de  chaque  côté  pré- 
senter  des  orifices  25  et  être  recouverte  de  la  paroi  al- 
véolaire  pour  ainsi  refroidir  des  modules  électroniques 
sur  chacun  de  ses  côtés.  Une  structure  multicouche  4 
peut  être  commune  pour  l'alimentation  de  deux  séries 
de  modules  en  vis-à-vis.  L'architecture  d'un  dispositif 
selon  l'invention  permet  ainsi  une  réduction  d'encom- 
brement. 

La  figure  6  présente  un  exemple  de  réalisation  se- 
lon  l'invention  comportant  un  circuit  de  retour.  Ce  circuit 
de  retour  peut  par  exemple  être  nécessaire  soit  dans  le 
cas  d'un  circuit  fermé  nécessitant  la  récupération  du  flui- 
de  chaud,  soit  dans  le  cas  de  débits  de  fuite  latéraux  61 
trop  importants  ou  empêchés.  Le  circuit  de  retour  est 
par  exemple  constitué  de  trous  62  traversant  toute  la 
chambre,  c'est-à-dire  que  le  flux  de  fluide  63  venant  la- 
téralement  des  cavités  27  après  avoir  traversé  la  paroi 
alvéolaire  ne  peut  entrer  en  contact  avec  le  flux  entrant 
64  qui  contourne  ces  trous. 

Dans  le  cas  d'un  circuit  fermé,  le  fluide  caloporteur 
transmet  la  chaleur  prélevée  sur  les  éléments  à  refroidir, 
sur  des  modules  électroniques  par  exemple,  soit  à  un 
puits  de  chaleur  disponible  et  à  proximité  de  l'équipe- 
ment,  soit  à  un  circuit  de  refroidissement  annexe  de  pré- 
férence  en  boucle  fermée  et  constitué  principalement 
d'un  condenseur,  d'un  évaporateur  et  d'une  pompe  d'ac- 
tivation. 

Les  exemples  de  réalisation  de  l'invention  ont  été 
présentés  pour  le  refroidissement  de  modules  électro- 
nique  notamment  appliqués  à  une  antenne  active.  L'in- 
vention  peut  néanmoins  s'appliquer  à  d'autres  types 
d'éléments  à  refroidir.  Elle  peut  par  exemple  s'appliquer 
au  refroidissement  de  diodes  laser  de  faible  ou  de 
moyenne  puissance,  ou  encore  au  refroidissement 
d'écrans  plats. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  refroidissement  d'un  module  électroni- 
que,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens 
(24,  25,  41  ,  51  )  de  transfert  de  chaleur  par  impact 
associés  à  une  structure  alvéolaire  (22)  poreuse  et 
conductrice  de  la  chaleur  et  pressée  sur  le  module 
par  le  jet  de  fluide  (23)  créé  par  les  moyens  de  trans- 
fert  de  chaleur  par  impact. 

2.  Dispositif  de  refroidissement  de  plusieurs  modules 
électroniques,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  (24,  25,  41  ,  51  )  de  transfert  de  chaleur  par 
impact  associés  à  une  structure  alvéolaire  (22)  po- 

reuse  et  conductrice  de  la  chaleur  et  pressée  sur 
les  modules  (1,21)  par  les  jets  de  fluide  (23)  créés 
par  les  moyens  de  transfert  de  chaleur  par  impact. 

s  3.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  transfert  de  chaleur  par  impact  compor- 
tent  une  chambre  (24)  distribuant  par  un  orifice  ca- 
libré  (25),  au  droit  de  chaque  module  (1;  21),  une 

10  quantité  de  fluide. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que,  le  fluide  étant  de  l'air,  la  chambre  (24)  reçoit 
de  l'air  au  moyen  d'un  ventilateur  tangentiel  (41  ). 

15 
5.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  structu- 
re  alvéolaire  (22)  est  préformée  de  façon  à  être  au 
contact  d'un  module  (1,  21)  et  au  contact  de  la 

20  chambre  de  distribution  (24)  de  façon  à  créer  une 
cavité  (27)  au  niveau  de  chaque  module  (1  ,  21  ),  cet- 
te  cavité  étant  fermée  par  la  paroi  alvéolaire  (22)  et 
la  chambre  (24),  un  orifice  (25)  permettant  le  jet  de 
fluide  vers  le  module  (1  ,  21  ). 

25 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  3  à  5,  caractérisé  en  ce  que  la  chambre  de 
distribution  (24)  est  plate. 

30  7.  Dispositif  selon  la  revendication  2  et  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  3  à  6,  caractérisé  en  ce  que 
la  chambre  de  distribution  (24)  comporte  des  bran- 
ches  (51  )  qui  sur  chaque  côté,  ont  des  orifices  (25) 
et  sont  recouvertes  d'une  paroi  alvéolaire  (22)  pour 

35  permettre  sur  chacun  des  côtés  le  refroidissement 
de  modules  (1,  21). 

8.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  structu- 

40  re  alvéolaire  poreuse  (22)  est  constituée  d'une 
mousse  de  cuivre. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  structure  alvéo- 

45  laire  poreuse  (22)  est  constituée  d'aluminium. 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  structure  alvéo- 
laire  poreuse  (22)  est  constituée  d'une  structure  en 

so  fibre  de  carbone. 

11.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  la  structu- 
re  alvéolaire  (22)  recouvre  sensiblement  le  fond  de 

55  boîtier  (21)  d'un  module. 

12.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  modules  (1  ) 

30  7. 

35 

4 
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alimentant  les  éléments  rayonnants  (3)  d'une  an- 
tenne  active,  la  surface  de  la  chambre  de  distribu- 
tion  (24)  épouse  sensiblement  la  forme  de  la  surfa- 
ce  rayonnante  de  l'antenne. 

5 
13.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  muni 
d'un  circuit  de  retour  du  fluide  dont  le  trajet  emprun- 
te  en  sortie  latérale  de  la  structure  alvéolaire  au 
moins  un  trou  (62)  réalisé  dans  la  chambre  de  dis-  10 
tribution  (24),  le  trou  traversant  entièrement  cette 
dernière  de  façon  à  ce  que  les  flux  d'entrée  (64)  et 
de  sortie  (61  ,  63)  ne  se  mélangent  pas. 

14.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  15 
tions  2  à  1  3,  caractérisé  en  ce  que  les  modules  (1  , 
21)  sont  juxtaposés. 
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